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Article 23.5 [Compétences protectrices et
exclusives]

5. Les conventions attributives de juridiction ainsi que les stipulations similaires d'actes
constitutifs de trust sont sans effet si elles sont contraires aux dispositions des articles 13, 17
et 21 ou si les tribunaux à la compétence desquels elles dérogent sont exclusivement
compétents en vertu de l'article 22.

MOTS CLEFS: Convention attributive de juridiction
Compétence protectrice
Compétence exclusive
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